
PROJET RÉSIDENTIEL AU SUD DU PRESBYTÈRE 
SAINT-IGNACE-DE-LOYOLA 
Consultation publique - 8 mai 2025
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OBJECTIF DE L’ACTIVITÉ

Consultation publique : réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

• Mise en contexte et localisation
• Présentation du projet par Les Immeubles Urbain inc. 
• Présentation des modifications réglementaires
• Questions et commentaires
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CONTEXTE DE PLANIFICATION URBAINE

Le taux d’inoccupation des 
logements locatifs est de 

0,4% dans 
l’Arrondissement de 

Beauport

Le loyer moyen des logements 
locatifs a subi une hausse 
importante depuis 4 ans

Le nombre d’unités mises en 
chantier accuse une 

tendance à la baisse depuis 
2021

Marché de l’habitation
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CONTEXTE DE PLANIFICATION URBAINE

Créer des opportunités 
pour la construction de

80 000
nouveaux logements

d’ici 2040

Vision de l'habitation : Plan de mise en œuvre accélérée 2023-2026

Accélérer la construction de 
logements pour tous les types de 

ménage

Créer des milieux de vie inclusifs
Taux d’inoccupation : 0,8 % (2024)



LOCALISATION

Arrondissement de Beauport
Quartier Vieux-Moulin (District de Robert-Giffard)
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 Terrain vacant partiellement 
boisé appartenant à la 
Paroisse Saint-Ignace-de-
Loyola

 Superficie de 1 796 m²

 Comprend 11 arbres matures

 Site sous la juridiction de la 
CUCQ.

LOCALISATION

Utilisation actuelle du site et environs immédiats 
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Église St-Ignace-de-Loyola

Résidence populaire de 
Québec (39 log./5 étages)

Triplex

Quadruplex

Stationnement 
commercial

Parc Saint-Ignace

Projet 

Quadruplex

Presbytère

Duplex
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LOCALISATION

Milieu environnant (bâtiments voisins)

1.

2.
5.

3.

1.

2.

3.

5.
4.

4.

6.

6.École primaire 
La Pléiade

Église St-Ignace 
de Loyola

Presbytère

4 logements

3 logements

4 logements 2 logements
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LOCALISATION

Milieu environnant (bâtiments voisins)
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LOCALISATION

Milieu environnant (quartier)

Projet 



500m
(6 min de marche)
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LOCALISATION

Mobilité (rayon de 500 m)



Présentation du projet
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MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES PROPOSÉES

• Règlement de zonage
• Contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire

Projet assujetti à l’approbation de la Commission 
d’urbanisme et de conservation de Québec (CUCQ)

Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de Beauport sur 
l'urbanisme relativement à la zone 55119Pa, R.C.A.5V.Q. 350
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MODIFICATIONS RÈGLEMENTAIRES PROPOSÉES

Plan de zonage

Zone 55119Pa

Normes Norme en vigueur Proposé*

Usage

C3 Lieu de rassemblement
P1 Équipement culturel et 

patrimonial
P2 Équipement religieux

P3 Établissement d’éducation 
et de formation

R1 Parc
R2 Équipement récréatif 

extérieur de proximité

H1 logement, sans 
maximum de 

logement

Hauteur maximale 3 étages 4 étages

Marges Marge arrière 7,5 m
Marge latérales 3 m

Marge arrière 6 m 
Marge latérale 1,5 m
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PROCHAINES ÉTAPES

Étape Date 

Consultation publique 8 mai
Période de 7 jours - réception commentaires 
écrits

9 mai au 15 mai

Adoption du règlement au conseil 
d’Arrondissement de Beauport, avec 
modifications  (si requis)

10 juin

Période d’approbation référendaire (si requis) 11 juin au 18 juin  
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GRILLE DE SPÉCIFICATION
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